
La facilité pour la reprise et la résilience (FRR)
est la principale composante de
NextGenerationEU, l’instrument temporaire de
l’Union pour soutenir les Etats membres touchés
par la pandémie de Covid-19. Le fonds est
opérationnel de 2021 à 2023 et est lié au budget
de l’Union pour la période 2021-2027.

Les fonds mis à disposition des Etats membres
dans le cadre de la FRR prennent la forme de
subventions et de prêts.

Pour bénéficier du soutien financier de la FRR,
les Etats membres ont élaboré des plans
nationaux pour la reprise et la résilience, qui
définissent un ensemble de réformes et de
projets d’investissements publics à mettre en
œuvre d’ici à 2026.

Les plans doivent permettre d’appliquer les
recommandations de la Commission et du
Conseil dans le cadre du Semestre européen
(durabilité environnementale, productivité,
équité et stabilité macroéconomique), et
comprendre des mesures permettant de
réaliser les transitions climatique et
numérique.

* Prix constants de 2028, utilisés pour le calcul des subventions et prêts aux Etats membres
** Prix courants en 2021 

Lien vers le règlement établissant la facilité pour la reprise et la résilience
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A32021R0241

MONTANT

• Subventions : 312,5 milliards € (prix 2018)

(338 milliards € en prix courant)

• Prêts : 360 milliards € (prix 2018)

(390 milliards € en prix courant)

TOTAL : 672 milliards € (prix 2018)

(723,8 milliards € en prix courant)

LA FACILITE POUR LA 
REPRISE ET LA RESILIENCE

Facilité pour la reprise 
et la résilience

672,5 milliards € *
(723,8 milliards € **) 

dont subventions 312,5 milliards € *
(338 milliards € **)

dont prêts 360 milliards € *
(385,8 milliards € **)

React-EU 47,5 milliards € *
(50,6 milliards € **)

Horizon Europe 5 milliards € *
(5,4 milliards € **)

InvestEU 5,6 milliards € *
(6,1 milliards € **) 

Développement rural 7,5 milliards € *
(8,1 milliards € **) 

Fonds pour une 
transition juste (FTJ)

10 milliards € *
(10,9 milliards € **)

RescEU 1,9 milliards € *
(2 milliards € **)

TOTAL 750 milliards € *
(806,9 milliards € **)

FONCTIONNEMENT DE LA FRR 

• Les Etats membres soumettent leurs plans
pour la reprise et la résilience.

• La Commission les évalue en fonction de
11 critères

• Le Conseil approuve les plans au cas par
cas le mois suivant la décision de la
Commission

• La Commission verse 13% du montant
total des subventions dans les deux mois
suivant l’approbation du Conseil

• Les États membres peuvent demander des
versements, jusqu’à deux fois par an,
lorsqu'ils atteignent les jalons et objectifs
convenus. La Commission a alors deux
mois pour préparer une évaluation
préliminaire des demandes.

NextGenerationEU

FINANCEMENT

La FRR et les autres programmes de
NextGenerationEU sont financés par un
emprunt communautaire effectué par la
Commission.
Au 20 juillet 2021, 45 milliards € ont été levés, sur
un total prévu d’environ 800 milliards €.


